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Présentation de la Commission Justice et Paix
La  fondation  de  la  Commission  Justice  et  Paix,  organe  de  l’Eglise

universelle, vient d’un document du Vatican  « Populorum Progressio » où le
Pape Paul VI confie à cette commission la tâche de diffuser l’appel solennel à
une  action  concertée  pour  le  développement  intégral  de  l’homme  et  de
l’humanité. 

Tels  sont  nos  objectifs :  nous  ne  sommes  pas  là  uniquement  pour
condamner  ou  attaquer,  mais  nous  devons  aller  plutôt  vers  la  recherche  de
solutions.

Cette commission avait déjà été conçue lors du Concile Vatican II dans un
document final « Gaudium et Spes » présentant le rôle de l’Eglise dans le monde
de notre temps. Ce document stipule que : 
« La paix dont nous parlons ne peut s’obtenir sur terre sans la sauvegarde du
bien  des  personnes  ni  sans  la  libre  et  confiante  communication  entre  les
hommes, des richesses de leur esprit et de leurs facultés créatrices. La ferme
volonté de respecter les autres hommes et les autres peuples ainsi que leur
dignité, la pratique assidue de la fraternité sont absolument indispensables à
la construction de la paix. Ainsi la paix est-elle aussi le fruit de l’amour qui va
bien au-delà de ce que la justice peut apporter ».

Présentation du Forum Civil
ONG  sénégalaise,  créée  en  1992-1993,   section  de  Transparency

International, dont le but essentiel est la lutte contre la corruption. A un moment
de l’évolution de notre démocratie, une forme de confiscation du débat social
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par certains milieux classiques que nous connaissons, les milieux traditionnels
politiques, il est apparu à un groupe de citoyens qu’il était nécessaire de voir
dans quelle mesure trouver une forme d’organisation qui nous permette de nous
expliquer sur la vie de notre société sans pour autant être obligé d’appartenir à
un parti politique.  Si vous regardez dans la Déclaration universelle des Droits
de l’Homme de 1948, il y a une disposition qui dit que personne n’est obligé
d’appartenir à un groupement ou à une association. Les activités majeures du
Forum  visent  la  consolidation  de  la  démocratie,  la  promotion  de  certaines
valeurs sociales telles que la transparence, l’équité, la valorisation de l’expertise
nationale. La création de cette ONG n’a pas été facile car nous sommes dans une
société où certains ont  la prétention de gérer par  procuration les  intérêts des
autres,  où  certains  ont  la  prétention  d’instaurer  une  forme  d’intermédiation
obligatoire.  C’est  cette  logique  que  nous  nous  sommes  attelés  à  casser  pour
permettre à n’importe quel citoyen de trouver un cadre d’expression.

Voici quelques points de repères parmi les plus récents : 
- Avril 1999, séminaire sur la transparence de la gestion des biens publics qui a

donné  lieu  à  la  rédaction  d’un  rapport  dans  lequel  nous  avons  traité  la
transparence dans six domaines : par rapport à l’administration publique, à la
justice, au contrôle parlementaire, à l’économie, à la gestion par les ONG de
l’aide au développement et aux marchés publics. Dans chaque domaine, nous
avons formulé des propositions. Des magistrats de la Cour de Cassation ont
participé à ce séminaire ainsi que des avocats, des magistrats de la Cour de
contrôle, des magistrats du Conseil d’Etat  et de la Cour des Comptes. Les
conclusions  présentées  ne  sont  donc pas  des  conclusions  que  nous  avons
élaborées tous seuls. Nous nous efforçons toujours et systématiquement dans
notre  approche  de  ne  pas  nous  contenter  de  théories  mais  de  faire  des
propositions concrètes quand on constate des déficits quelque part.

- A la suite de ce séminaire, nous avons trouvé un accord de partenariat avec
Transparency International, association internationale implantée dans 70 pays
luttant  contre  la  corruption,  dont  vous  n’ignorez  pas  l’impact  dans
l’organisation d’une société. Nous avons donc décidé de mettre en place une
coalition nationale de lutte contre la corruption, et nous ne manquerons pas
d’y impliquer la Commission justice et Paix et le CAEDHU étant donné les
convergences  de  ces  deux  structures  avec  les  principes  directeurs  du
Manifeste du Forum Civil.

- Le Forum Civil a été partie prenante dans la  concertation nationale sur la
qualité du service public et la bonne gouvernance. Nous avons participé aux
travaux des différentes commissions. Le rapport qui vient d’être déposé au
Président de la République contenant 65 recommandations est très largement
inspiré du résultat du séminaire du Forum Civil. Ce sont des propositions très
concrètes pour faire évoluer les choses. C’est une commission qui a travaillé
sur  l’administration  publique.  Trente  de  ces  recommandations
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immédiatement applicables ont été remises au chef de l’Etat qui en a parlé en
Conseil des Ministres pour une mise en œuvre immédiate.

- Nous sommes aussi impliqués dans un groupe de travail mis en place par le
Premier Ministre à la suite du discours du Président de la République sur la
corruption  à  l’occasion  de  la  rentrée  des  Cours  et  Tribunaux.  Un impact
important  de  notre  action :  la  lutte  contre  la  corruption,  est  devenue  une
question bien débattue. Et c’est très important parce qu’avant c’était un sujet
tabou.  Nous  travaillons  à  l’élaboration  d’un  code  de  conduite  dans  les
différents secteurs de l’activité économique.

Présentation du conférencier.
Maître Adama GUEYE est un sénégalais de pure souche. Etudes au Lycée

Lamine Guèye puis en France, à Rennes, où il a fait ses études supérieures avant
de revenir  au  Sénégal  où il  est  avocat  depuis  1982.  Me Guèye a  un  violon
d’Ingres :  c’est  le sport  (hand ball,  basket  ball,  athlétisme)  Fidèle lecteur  du
journal « l’Equipe » et  de « France Foot ball ».

Exposé du conférencier :
C’est un réel plaisir pour le conférencier de répondre à l’invitation de la

Commission Justice et Paix. Quel que soit le nombre de participants, ce n’est
pas cette dimension qui importe le plus mais l’échange établi et l’importance
accordée à l’approche participative qui implique tous les interlocuteurs.

Chaque  élément  du  thème  pourrait  faire  l’objet  d’un  séminaire :  la
responsabilité du citoyen, la justice et la paix. Les différents éléments seront
donc simplement lancés pour provoquer un débat.

La justice  -   Cette  notion  peut  se  décliner  en  deux  dimensions :  il  y  a  la
dimension philosophique de la justice qui repose sur les notions d’équité et qui
relève presque d’une vertu innée chez l’être humain si l’on veut être positif dans
l’approche des choses On peut aussi prendre la justice dans un sens organique,
dans un sens plus large, le sens strict de justice et d’institution judiciaire. 

Je le vois plutôt sous l’angle d’organisation, c’est-à-dire une structure de
la société qui assure son équilibre à travers des institutions publiques. C’est la
conception qui lie la justice à ce qu’on appelle la notion d’état de droit : concept
qui privilégie la notion juridique,  donc le droit  sur  la force.  Il  y a plusieurs
manières de régler une contradiction : la force physique, la force morale dans ses
différentes dimensions et le droit, c’est-à-dire la pré organisation des relations.
On met en place un système permettant de gérer les éventuelles contradictions
entre les individus. C’est le droit au sens simple du terme. L’état de droit, c’est
le droit de faire prévaloir le droit sur la force et l’état de droit est enchâssé dans
un  certain  nombre  d’institutions.  Par  exemple  au  Sénégal,  ce  sont  les  trois
pouvoirs : exécutif, judiciaire et législatif qui organisent l’état de droit.
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Je suis un acteur et un auxiliaire de la justice, je suis donc bien placé pour
vous  dire  d’une  manière  objective  qu’on  a  de  gros  problèmes  dont  les
conséquences sociales sont extrêmement importantes, vu le rôle pivot et central
que joue la justice, même par rapport à la paix. Quand les gens ne croient plus à
la justice, la stabilité sociale est menacée. Même s’il y a une évolution dans le
discours qui donne quelques espoirs, il ne faut pas être naïf. On commence à
parler de corruption dans la justice et comme je le disais à une radio à la veille
de la rentrée solennelle des Cours et Tribunaux, il ne faut pas que la justice
s’exclue  de  la  question  de  la  corruption  car  on  ne  peut  pas  demander  à  un
malade  d’en  soigner  un  autre.  Il  y  a  une  erreur  qu’on  fait  souvent  dans
l’approche de la justice en ne mettant en avant que le concept d’indépendance.
Certains nous prennent pour des naïfs au point de déclarer publiquement, chaque
fois  qu’on  en  parle,  qu’on  a  une  justice  indépendante,  des  magistrats
indépendants.  C’est  surréaliste  quand  on  connaît  la  justice.  Il  faut  d’abord
s’interroger sur la notion d’indépendance et poser la question d’indépendance
par  rapport  à  la  relation  entre  le  magistrat  et  l’Etat.  Pour  une  fois  il  faut
reconnaître que l’Etat est peut être la structure qui influence le moins la justice,
le problème de l’indépendance  des magistrats  se  posant  moins par  rapport  à
l’Etat  que par  rapport  aux autres forces de pression :  l’argent,  la  religion,  le
cousinage etc…C’est donc une question d’état d’esprit. Même si vous instaurez
l’indépendance sur le papier, si la personne n’est pas honnête, vous lui donnez
toute l’indépendance que vous voudrez, il fera de l’indépendance vis à vis de
l’Etat, mais quand l’argent se présentera, il ne sera pas indépendant. C’est la
réalité quotidienne de notre justice. Il faut donc sélectionner les gens de manière
très pertinente. Je suis avocat depuis 1982 et malgré l’existence d’une Cour de
discipline pour les juges, je n’ai jamais entendu parler d’un magistrat radié alors
qu’il y a eu six ou sept avocats radiés. Seul un juge de Rufisque a été radié (il
vendait des liberté provisoires) alors qu’il y a des cas infiniment plus graves que
tout  le  monde  connaît.  Il  faut  régler  ces  questions,  véritable  gangrène  dans
l’organisation de notre société. La confiance des citoyens dans la justice est un
élément fondamental pour la paix et la stabilité sociale.

La justice a un rôle extrêmement important dans la régulation sociale et
qui  n’est  pas  seulement  la  justice  entre  individus  mais  la  gestion  de  l’ordre
public économique. Et l’ordre public économique est aussi important que l’ordre
public général. L’Etat devrait faire en sorte d’organiser notre justice pour qu’on
ne soit pas menacé dans notre sécurité. Quand l’ordre public général est menacé,
on  est  menacé  aussi  dans  notre  sécurité  économique.  Par  exemple,  marcher
tranquillement sans  se faire  agresser  est  important,  mais  disposer de l’argent
nécessaire pour acquérir des biens économiques est tout aussi important. Cette
dimension devrait  être davantage prise en compte dans l’organisation sociale
pour un rééquilibrage qui fasse en sorte que certains ne s’accaparent pas à titre
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individuel  de  l’essentiel  des  opportunités  économiques,   en  prospérant  au
détriment des autres.

Quelle que soit l’approche que l’on puisse avoir de la justice, cela renvoie
plus  fondamentalement  et  de  manière  plus  opérationnelle  pour  en  avoir  une
perception plus pratique et concrète, au concept de démocratie. Ce concept est
très trompeur parce que pour beaucoup, la démocratie se limite aux élections, au
fait qu’il y ait 50 partis, plusieurs syndicats ou au fait que l’on puisse dire ce que
l’on veut. Cette approche est trop réductrice de la notion de démocratie qui a
plusieurs dimensions toutes aussi importantes les unes que les autres. Je préfère
donc parler  de  la  justice  au  sens  large :  tout  ce  qui  est  équité,  organisation
sociale, respect du droit des autres, respect des opinions etc… C’est donc plus
simple  d’en  parler  dans  le  concept  de  démocratie  pour  ne  pas  rester  trop
théorique.

La démocratie –  La démocratie  a  plusieurs  dimensions :  politique,  sociale,
économique et culturelle.
Celle que l’on connaît le mieux, c’est la dimension politique, c’est-à-dire le fait
de mettre en place un système démocratique d’organisation politique permettant
l’organisation de la dévolution du pouvoir : comment organiser les partis,  les
élections,  comment  accéder  au pouvoir,  comment  le gérer  etc…Ceci  est  une
dimension qui est accaparée par les acteurs de toute l’organisation politique qui
a  été  faite  pour  et  par  les  hommes  politiques.  Si  vous  regardez  dans  la
Constitution et dans les textes qui organisent notre démocratie politique, cette
organisation est faite en fonction des acteurs politiques traditionnels. Quelle que
soit  la  diversité  de  l’approche  et  de  l’idéologie  des  acteurs  politiques,  les
groupes politiques ont des intérêts communs. Ceci ne veut pas dire que cette
dimension soit importante ni même fondamentale, mais c’est une dimension qui
ne  prend  pas  nécessairement  en  compte  les  aspirations  des  citoyens.  On  a
organisé  la  démocratie  politique  sur  la  base  du postulat,  de  l’intermédiation
obligatoire : faire gérer les intérêts des citoyens par procuration en faisant passer
nécessairement leurs intérêts par des groupes organisés. On part pratiquement du
principe que les citoyens ne peuvent pas gérer  directement leurs intérêts.  En
mettant sur pied le forum civil, nous nous sommes engagés dans la consolidation
de la démocratie pour mettre en exergue ses autres dimensions, aussi essentielles
que la dimension politique.

Contrairement à la dimension politique qui nous donne une démocratie
fonctionnant de manière  séquentielle  (tous les cinq ans,  tous les dix ans),  la
démocratie  sociale fonctionne  au  quotidien.  Elle  se  retrouve  dans  tous  les
systèmes  d’organisation  sociale,  à  commencer  par  le  service  public.  Si  la
démocratie  était  quelque  chose  de  palpable,  le  citoyen  devrait  la  rencontrer
chaque jour et partout, dans sa relation avec l’Etat, avec le service public ou
parapublic tels  que police,  gendarmerie  etc… C’est  une dimension qu’on ne
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prend pas toujours assez en compte. Il existe un déséquilibre extraordinaire dans
notre  organisation  sociale.  Une  anecdote  est  très  symptomatique :  quand  un
sénégalais a un problème à régler au niveau de l’administration, il commence
par demander une recommandation. C’est un réflexe très symptomatique d’un
déficit de démocratie sociale.  Je suis sûr que 80 % des gens présents dans cette
salle auront mauvaise conscience en sortant du bureau d’un fonctionnaire qui
aura fait son devoir, s’ils ne lui remettent pas quelque chose. Le citoyen se croit
obligé de rémunérer ses services alors que le fonctionnaire est là au service du
public.  Cette  attitude  est  assez  symptomatique  de  la  disparition  même de  la
notion de la chose publique. Le fonctionnaire ne sait pas qu’il est là au service
du public, il ne sait même pas quelquefois ce qu’est la notion du service public.
Et le citoyen se  croit  obligé de rémunérer  ses services.  Il  a  donc sa part  de
responsabilité.

La démocratie du citoyen n’est donc pas la démocratie des élites alors que
la démocratie des politiques est une démocratie d’élites, une démocratie gérée
par des élus. Ce qui explique un peu cette prééminence de la dimension politique
de  la  démocratie,  c’est  que  l’Afrique  venait  de  tellement  loin  que  lorsque
Mitterrand lors de son fameux discours de la Baule, a préconisé la démocratie
pour les Etats africains, il a suffi qu’on mette en place plusieurs politiques, une
assemblée  nationale,  des élections même quelquefois  truquées,  donc tous les
signes apparents d’une démocratie politique, pour dire à l’époque que c’était
parfait et suffisant pour recevoir les dividendes de la démocratie. En occident
dans une approche un peu paternaliste d’ailleurs, on s’est  dit :  ça suffit  pour
qu’ils soient démocrates. Et nos Etats se sont effectivement arrêtés à ce stade. Il
revient donc au citoyen d’exiger plus que cela. Quand on parle de la DUDH, on
oublie souvent le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et  culturels  de  1966.  On met  en  avant  la  dimension  politique,  à  savoir  les
libertés civiles et politiques qui sont les grands principes de la démocratie de la
première génération. Ceci était pertinent à un moment de l’évolution historique
et sociale, mais aujourd’hui on doit dépasser ce stade. 

Une  dimension  mal  connue  de  la  démocratie,  c’est  sa  dimension
économique. Quand on pense économique, on pense homme d’affaires. On se
trompe.  Quoiqu’on  dise,  l’aspect  économique  est  très  important  dans  une
organisation  sociale.  Il  faut  que  les  gens  mangent,  qu’ils  se  logent,  qu’ils
s’habillent, qu’ils acquièrent certains biens économiques. Tout cela est géré par
l’économique. Quand on parle de la dimension économique de la démocratie,
tout le monde sait que l’allocation des opportunités économiques ne se fait pas
toujours  sur  des  bases  objectives  et  en  considération  du  savoir  faire  et  des
capacités  économiques  des  individus.  On  a  vu  des  marchés  accordés  à  des
hommes d’affaires qui n’avaient rien d’un homme d’affaires mais qui étaient
proches du parti au pouvoir. Pour des raisons de déficit démocratique, on confie
la gestion des affaires à des gens qui n’ont jamais touché à cette activité au
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détriment de celui qui a trimé pendant des années et qui a le savoir-faire. Les
conséquences  ne  sont  pas  seulement  micro  économiques  mais  prennent  une
dimension  macro  économique.  Quand  on  prend  l’argent  en  circulation  dans
notre pays pour le donner à quelqu’un, on en prive quelqu’un d’autre qui aurait
pu le rentabiliser beaucoup mieux. Celui à qui l’on a accordé une opportunité
économique sur des bases absolument subjectives ou intéressées sait très bien
qu’il  n’est  pas  habilité  et  qu’il  ne  l’a  pas  eu  normalement.  C’est  même
psychologique quelquefois. Il ne gérera pas bien parce qu’il ne sait pas faire ou
parce que ça ne lui a rien coûté. Il dissipe l’argent qu’il a reçu au détriment de la
collectivité.  Autre  exemple moins  politique :  certains  hommes  d’affaires  sont
favorisés après l’intervention d’un ministre pour qu’une banque leur prête de
l’argent. Le compte K2, ce sont des milliards que l’Etat sénégalais est en train de
payer, vous comme moi, alors que nous n’en avons pas profité. Ceux qui en ont
profité n’ont pas développé le tissu économique au bénéfice de la collectivité
mais ont assuré leur promotion personnelle : mercédès, épouses etc…Si l’on fait
une  lecture  macro  économique  de  ces  attitudes  anti  économiques,  nous
constatons qu’elles portent  atteinte aux intérêts de la  collectivité.  Une bonne
gestion de la démocratie dans sa dimension économique est donc une question
qui  interpelle  chaque  citoyen  car  la  richesse  collective  appartient  à  tout  le
monde. Quand on donne de l’argent à quelqu’un pour travailler dans une activité
économique,  s’il  développe  cette  activité  et  restitue  l’argent  dans  le  circuit
économique,  c’est  nous  tous  qui  en  profitons.  Si  cet  argent  manque dans  le
circuit économique, et si la demande est plus forte que l’offre, le taux d’intérêt
monte,  les  entreprises  empruntent  plus  cher  et  produiront  plus  cher.  Nous
achèteront donc plus cher et globalement on arrive à un déficit de compétitivité
économique. Cette question est très importante au moment où l’on s’insère dans
un champ régional  qu’est  l’UEMOA ou la CEDEAO. Si  notre  pays est  mal
positionné dans ce contexte là, il ne se développera pas. Un système économique
est une organisation qui repose sur des règles. C’est très fragile. Il suffit que les
règles  ne  fonctionnent  pas  normalement  pour  que  le  système  économique
n’assurant plus la sécurité requise par les opérateurs économiques, n’attire plus
personne. Aujourd’hui sur le plan international les flux financiers vont partout
où l’on peut travailler et sont extrêmement volatiles. Quand dans un pays, les
cabinets d’analyse de risques disent : « attention,  rouge ! », vous ne voyez pas
d’investisseurs.  On a longtemps pensé qu’il  suffisait  d’allouer aux opérateurs
économiques des avantages fiscaux pour qu’ils viennent. On s’est rendu compte
que ce n’était pas vrai. On a même dopé l’un des facteurs les plus importants de
compétitivité en décrétant la dévaluation à un taux énorme : ça n’a pas amené
les  opérateurs  économiques.  On  vient  enfin  de  se  rendre  compte  qu’il  faut
assurer la sécurité juridique. C’est ce qui explique ce traité du nom assez barbare
d’OHADA  devant assurer l’harmonisation des droits économiques pour tous les
pays de l’Afrique de l’Ouest. 
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Quand un homme d’affaires prend 2 milliards dans le système bancaire,
cela veut dire que 10, 20, 30 ou 40 opérateurs économiques qui auraient des
projets de 20 à 40 millions n’auront pas cette opportunité. Deuxièmement, s’il
ne rembourse pas, la banque le poursuit. Il y a des opérateurs qui utilisent les
déficiences de notre justice comme un instrument de management. Ils organisent
le vol.  Ils  créent  une société  pour voler et  disparaissent.  La société disparaît
physiquement. A la fin de l’année, la banque provisionne. Conséquence : elle
diminue ses bénéfices. Il y a donc un déficit fiscal pour l’Etat. Exemple : là où
on aurait pu construire un dispensaire, l’Etat n’aura pas d’argent pour le faire.
Le  déficit  fiscal  peut  même  être  indirect :  si  cette  entreprise  traitait  avec
d’autres,  ces  entreprises  pourraient  même  fermer.  Une  entreprise  qui  ferme
représente  un  déficit  fiscal  indirect,  ses  employés  ne  payant  plus  d’impôts.
Quand la banque provisionne, il y a moins de bénéfices et l’année suivante la
banque augmente ses taux d’intérêts. Tout le monde empruntera  donc plus cher
et  les  prix  des  produits  augmenteront.  Et  sur  le  plan  global  on  est  moins
compétitifs.  

Enfin une autre dimension de la démocratie qui n’est pas des moindres,
c’est  sa  dimension  culturelle.  Notre  pays  se  caractérise  par  sa  diversité
culturelle,  il  est  donc  extrêmement  important  de  prendre  en  compte  cette
dimension dans tous les actes qu’on pose.  L’une des difficultés que nous vivons
dans  le  sud  de  notre  pays  s’explique  en  partie  par  ce  déficit  de  démocratie
culturelle qui ne prend pas en compte notre diversité. La démocratie n’est pas
seulement la tyrannie de la majorité sur la minorité, au contraire c’est la prise en
compte des intérêts des minorités.  La diversité des composantes de notre société
fait  que  dans  l’approche  culturelle,  il  y  a  un  pluralisme  qui  ne  signifie  pas
nivellement à la base pour arriver à une certaine homogénéisation de la pensée,
du comportement et de l'expression, mais qui va permettre qu'il y ait une part de
consensus par une plate forme commune ainsi que l’expression des spécificités
dans d’autres espaces.  Nous devons faire en sorte que ces différents niveaux
d’expression du consensus puissent se faire en harmonie dans la société, afin
que  la  culture  ne  devienne  pas  une  culture  standard  mais  qu’elle  intègre
effectivement la spécificité et le général qui vont permettre l’épanouissement
des individus. Mais pour aboutir au consensus social, je crois qu’une approche
consistant à essayer de construire des convergences sociales, des convergences
transversales est utile et possible. J’en veux pour preuve la lutte que nous avons
engagée pour la transparence et contre la corruption, le cas typique du sujet sur
lequel  on  peut  construire  une  convergence  transversale.  Ce  qui  le  montre
d’ailleurs, ce sont tous les programmes des hommes politiques, sur lesquels tout
le monde est  d’accord.  Il  faut  les  prendre au mot  et  essayer  d’identifier  des
questions autour desquelles on organise des convergences transversales ou des
questions  utiles  et  pratiques  sur  lesquelles  tout  le  monde  peut  s’entendre  et
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essayer de travailler ensemble sur ces questions. Cela me paraît plus réaliste que
l’idée de consensus social, à connotation plus globalisante et plus politique.
Valeurs  culturelles  ne  signifient  pas  comportements  sociaux.  Il  y  a  des
comportements sociaux qui ne sont pas tout à fait compatibles avec les valeurs
culturelles. Selon ma compréhension, les valeurs culturelles ce sont les valeurs
qui fondent l’identité des groupes. Dans le cas des démolitions de maisons sur la
VDN,  je  ne  suis  pas  sûr  qu’il  y  ait  un  groupe  qui  encourage  ce  type  de
comportement consistant à s’accaparer à titre individuel d’une partie d’un bien
collectif. Ce sont des valeurs dévoyées. Il faut donc faire la part des choses. Il
faut  peut-être  dire  que  des  comportements  sociaux  qui  peuvent  même  être
largement partagés, ne deviennent pas pour autant des valeurs culturelles. Il y a
eu un très long débat sur cette question lors de notre séminaire sur la corruption.
Certains ont soutenu que notre société favorise culturellement la corruption. Je
dis : « attention ». On peut avoir un comportement social à une période donnée
de l’histoire de la société qui ne corresponde pas nécessairement aux valeurs
culturelles,  valeurs  culturelles  qui  peuvent  être  dévoyées,  car  les  valeurs
culturelles qui ont fait notre identité peuvent évoluer dans le temps et certaines
valeurs positives devenir des valeurs négatives. On doit interroger les valeurs
avant  de  les  considérer  comme  des  valeurs  culturelles  quand  il  y  a  des
comportements  donnés,  par  rapport  aux  valeurs.  Ce  questionnement  est
incontournable. Prenez l’exemple de Dakar aujourd’hui métropole : les valeurs
culturelles  qui  fondaient  la  société  léboue du Plateau  à  laquelle  j‘appartiens
reposaient à l’époque de ma naissance sur l’existence de 12 penc. Ces valeurs
sont-elles conservées telles quelles dans le contexte dakarois actuel ? Ce n’est
pas possible. La question qui se pose est donc de savoir comment conserver le
plus possible les aspects positifs de nos valeurs en tenant compte de l’évolution
sociale. La démocratie dans sa dimension culturelle ne veut pas dire la prise en
compte à 100 % des valeurs culturelles de tous les groupes. Quand on vit dans
une  organisation  sociale  nous  devons  abandonner  certaines  choses  pour  que
notre vie commune soit possible. La démocratie au plan culturel est donc la prise
en  compte  des  valeurs  culturelles  « compatibles »  de  tous  les  groupes.  Par
définition, quand il y a des groupes, il y a des valeurs de différents groupes qui
peuvent être contradictoires. Il faut chercher la compatibilité des valeurs pour
construire la démocratie culturelle. 

Quand  on  parle  de  démocratie  dans  les  autres  dimensions,  surtout  dans  la
dimension sociale, on touche à la question de la responsabilité du citoyen. Dans
notre approche au Forum Civil nous préconisons la promotion d’une nouvelle
citoyenneté, car il y a deux manières d’être citoyen : citoyen prétexte, passif ou
instrumentalisé  qui  ne  connaît  rien  des  droits  humains  ni  des  droits
démocratiques, comme c’est souvent le cas, et un vrai citoyen informé et actif.
On a une Constitution, on a des lois, encore faut-il les connaître pour exister
comme  vrai  citoyen.  Il  est  essentiel  dans  nos  pays  de  commencer  par  le
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commencement sans mettre tout le temps en avant la question des libertés civiles
et  politiques,  c’est-à-dire  les  accidents  de  la  démocratie,  qui  ne  doivent  pas
polariser notre attention mais s’occuper de ce qui se passe comme la dimension
permanente des droits humains dans une compréhension globale. C’est donc la
dimension politique, économique et culturelle qui doit susciter notre intérêt pour
faire en sorte qu’on ait un peuple de citoyens et non pas des citoyens prétextes,
manipulés, instrumentalisés par des individus qui ont la prétention de gérer par
procuration leurs intérêts. Qu’y a t’il  de plus prétentieux qu’un discours qui
consiste à venir dire aux gens : « dites-moi vos problèmes, je vais les régler ».
Personne ne peut régler les problèmes des citoyens à leur place. Le discours
juste et honnête,  c’est de dire au citoyen : « vos problèmes c’est à vous de les
régler ».  Il  est  important  dans  l’approche  d’un  nouveau  type  de  citoyen,  de
promouvoir un citoyen actif, capable d’engager sa responsabilité sociale. Aucun
citoyen n’a le droit de se mettre en marge. Et ce n’est pas seulement le problème
des  citoyens  qui  ont  des  problèmes,  ça  aussi  c’est  une  erreur.  Nous  les
Sénégalais on a son petit boulot, on est tranquille, on s’aménage son petit espace
de confort, le reste ce n’est pas notre problème. Ceci est faux à deux points de
vue : on ne peut pas s’aménager un océan de confort dans un océan d’incertitude
et d’instabilité. Si la déstabilisation gagne notre société, il n’y a plus de situation
de confort pour personne. Deuxièmement, si j’ai pu faire des études, c’est parce
qu’on a privé des Sénégalais de certaines possibilités pour m’en donner à moi :
il a fallu construire des lycées au lieu de construire un hôpital. C’est une option
de société  pour permettre à certains de faire des études et  devenir des élites
intellectuelles. J’interpelle donc les élites intellectuelles pour qu’elles rendent à
la société ce qu’elle leur a donné. Le citoyen actif c’est-à-dire l’acteur social,
doit  donc prendre  en charge  ses  problèmes que  personne d’autre  ne  connaît
mieux que lui, que ce soit à titre personnel ou dans un cadre organisé. Il faut
donc  interpeller  tous  les  responsables  publics  chaque  fois  que  l’occasion  se
présente pour faire en sorte que le citoyen soit au centre et soit la finalité de
toute action publique.  L’action publique ou politique n’a de sens que si  elle
prend en charge l’intérêt des citoyens. On dit que le bon sens est la chose la
mieux partagée du monde, ce qui n’est pas toujours vrai dans le milieu politique
et social. Si les citoyens ne bousculent pas les politiques et les pouvoirs publics,
le statut quo va continuer. C’est une responsabilité citoyenne. Chaque fois que
l’occasion se présente, il faut interpeller pour dire que la finalité de l’action, ce
sont les citoyens. Ceci inclut le contrôle de l’action publique. Tout citoyen doit
se sentir investi  de la responsabilité du contrôle de l’action publique. Cela veut
dire : « je ne veux pas être gouverné n’importe comment. J’écoute ce que les
responsables  ont  de  concret  à  me dire  par  rapport  à  mes  préoccupations  de
citoyen. J‘écoute et j’essaie de distinguer dans les discours ce qui est conforme à
mes intérêts de citoyen, je vote et je surveille le mandat que j’ai donné. J’exige
que  les  élus  me  rendent  compte  de  son  exécution  et  le  cas  échéant,  je
sanctionne ». Cela est d’autant plus important que l’on voit de plus en plus un
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dévouement  des  attitudes  politiques  dans  notre  société  qui  est  carrément
irresponsable, ce que nous au Forum Civil nous appelons un abus de confiance
ou  escroquerie  politique.  Les  citoyens  doivent  être  vigilants  sur  ce  point  et
sanctionner sévèrement ce genre d’attitude.

Chaque société a des besoins essentiels. Un Etat doit asseoir sa légitimité
sur  sa  capacité  de  satisfaire  les  besoins  primaires  essentiels  de  sa  société :
l’éducation,  la sécurité,  la  santé.  Ce sont des minima. Pour pouvoir  acquérir
cette légitimité qui confère l’autorité, mais l’autorité acceptée, il faut que l’Etat
soit en mesure de répondre aux préoccupations fondamentales et minimales des
citoyens.  Je  voudrais aussi  ajouter  un point.  En venant tout à l’heure je suis
tombé sur une émission de Walf Fadjri sur la paix. Le journaliste a conclu son
discours en disant que partout où il y a démocratie, en général il y a la paix en
donnant en exemple l’Amérique Latine. Si l’on fait le lien entre la disparition
des dictatures et celle des conflits armés, on constate que dix conflits armés se
sont éteints parce que les dictatures ont disparu. En principe, aussi bien au plan
interne qu’au plan international, la démocratie joue ce rôle aussi par rapport à la
paix,  car  quand  on  est  démocrate,  que  l’expression  de  chaque  citoyen  est
organisée et prise en compte, il  n’y a pas de raison de régler les conflits  de
manière violente. Il en va de même pour les Etats, lorsque ceux-ci fonctionnent
à travers les institutions légitimes et démocratiques.

Les débats  ont porté sur les points suivants :
 Rôle de l’Etat :  Où était  l’Etat lorsque des citoyens construisaient  des

maisons sur la VDN ? On leur a donné des permis de construire ou même
s’ils n’en ont pas eus, ils ont construit au vu et au su de tout le monde. Je
ne soutiens pas des démarches hors la loi mais je dis que l’Etat doit jouer
son rôle. Quand l’Etat est absent, c’est d’abord lui qui est en faute. Quand
on est en faute, on doit tenir compte des situations déjà créées. Affirmer
cela n’est pas défendre les hors la loi. On peut au quotidien jouer un rôle
de  loobying  qui  n’est  pas  forcément  négatif.  Je  vous  assure  que  les
hommes politiques sont très réalistes. Si vous arrivez à faire en sorte que
la  majorité  des  gens  ou  une  partie  significative  de  notre  société
s’approprie votre discours, les hommes politiques en tiennent compte. Il y
a donc la sanction par les élections et la pression au quotidien qui relève
de la responsabilité des citoyens à travers les groupes dans lesquels ils
s’organisent.  L’Etat  a  été  obligé  par  exemple  de  juxtaposer  son
organisation à la reconnaissance des droits exprimés dans les Conventions
internationales.  Autrement  dit,  l’Etat  sénégalais  devant  certaines
contraintes ou conditionnalité, est prêt comme tous les Etats africains, à
adopter  un  certain  nombre  de  dispositions  pour  se  donner  bonne
conscience ou pour aller dans le sens de l’histoire. Cela pose la question
de l’effectivité.  L’Etat sénégalais a ratifié toutes les Conventions, mais
agit-il dans le cadre de ces Conventions aujourd’hui ? Il y a deux moyens
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pour  y  arriver :  soit  l’Etat  est  volontariste  et  décide  d’appliquer  ces
Conventions, soit il y a des pressions venant des partenaires, souvent des
bailleurs de fonds, principaux agents du changement social dans nos pays
actuellement parce qu’ils ont l’argent, ou bien simplement des pressions
venant des organisations de citoyens.

  On  a  aujourd’hui  tous  les  signes  apparents  d’un  Etat  moderne.  Or  nous
n’avons pas d’Etat moderne. Ce qui fait bouger l’Etat, c’est l’organisation d’une
relation  citoyen-Etat  reposant  sur  des  bases  objectives.  Or  tout  est
pernicieusement organisé aujourd’hui sur des bases très subjectives. Nous nous
posons donc la question de savoir s’il ne faut pas refonder l’Etat pour faire en
sorte qu’on ait un véritable Etat. Je lance la réflexion. Par exemple, on a une
justice qui est organisée pour traquer certaines personnes et en laisser tranquilles
d’autres.  Le jour  où j’ai  plaidé  une affaire  portant  sur  une escroquerie  de 2
milliards commise par un opérateur économique en liberté, j’ai vu comparaître
une personne en détention préventive pour avoir volé un mouton la veille de la
Tabaski. J’ai dit au juge que c’était très symptomatique : « lui il est en détention
préventive, vous venez de l’entendre, son affaire est en délibéré et il retourne en
prison. Celui dont je vais vous parler en est à son sixième coup qui porte sur des
milliards et il est toujours en grand boubou blanc et rien ne lui arrive».
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Les stratégies à développer 
 Education 
 Dans cette quête de justice et de paix, il y a une démarche importante pour
les individus  comme pour  les  collectivités,  c’est  l’action  d’éduquer.  Il  ne
s’agit  pas  de  paternalisme,  mais  d’amener  la  personne  à  adhérer  et  à
envisager par elle-même des comportements nouveaux. Lorsque cette action
de  changement,  d’évolution,  de  progrès  est  envisagée  en  société  avec
l’adhésion de cette société, il y a une action éducative. Lorsqu’il s’agit de
changer les mentalités, il ne suffit pas de taper sur la table ni d’obtenir un
taux de participation  de 99 % au vote. Il faut amener les individus à adhérer
et  à  intégrer  cela  dans  leurs  comportements  quotidiens.  La  démarche
éducative, si elle veut avoir un fruit durable, doit nécessairement exiger du
temps. 
Les  organisations  des  droits  humains  devraient  s’investir  davantage  dans
l’éducation aux droits humains comme le fait le CAEDHU que j’encourage.
C’est ma vision des choses. Nous ne sommes pas comme en Europe où il y a
eu une révolution politique en 1789, portée par un certain nombre de valeurs
qui ont été appliquées, vécues et qui sont devenues des acquis de la société
française.  Aujourd’hui  il  s’agit  de  défendre  cet  acquis.  Au  Sénégal,  la
question des droits humains n’est pas un acquis. Il y a eu un Etat autoritaire,
un parti unique, qui à la lumière de la démocratisation, a fait un greffage par
rapport à cette dimension. Donc aujourd’hui on ne peut pas parler de défense
d’un  acquis  mais  plutôt  de  vulgarisation  et  le  Forum  Civil  l’a  vécu  en
animant depuis un an et demi une radio de la place, Sud FM, une fois par
mois, sur les droits humains en langues nationales. Pour vous dire que la
question  des  droits  humains  n’est  pas  encore  un  acquis,  nous  avons  été
surpris, en dressant les statistiques des personnes qui appellent pour poser des
questions sur leurs propres droits, que ce sont des intellectuels, des gens qui
n’ont pas été formés en droit mais qui sont de grands responsables dans la
société et qui ne connaissent pas leurs droits. Ce sont des analphabètes en
matière de droit. Il est donc abusif de parler de défense des droits humains au
Sénégal. L'accent devrait plutôt être mis sur l'éducation, la vulgarisation des
droits en langues nationales par des émissions qui les rendent accessibles aux
intellectuels  aussi  bien  qu’aux  ménagères.  La  famille,  les  quartiers,  les
collectivités locales peuvent être des espaces propices à cette éducation. 
 Contrôle de l’action publique 
Dans la promotion de la démocratie qui va permettre d’aboutir à une prise de
décision avec des individus ayant mandat pour prendre des décisions, il est
nécessaire d’accorder  une part importante au débat qui va éclairer la prise de
décision.  Lors des dernières élections législatives, le Forum Civil a organisé
un espace de  débat citoyen entre chacun des candidats et les groupes sociaux
organisés pour justement éclairer la décision du citoyen.  Très certainement
par le vote on peut au bout d’un certains nombre d’années arriver à faire,
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comme on dit, des votes sanctions. Mais bien avant cela, chaque année, ceux
qui exercent le pouvoir doivent rendre des comptes à la collectivité. Dans
certains  services,  il  existe  une  tradition  de  présenter  un  rapport  annuel :
sapeurs pompiers,  police, haut  conseil  de l’audiovisuel… Je pense que ce
sont des outils qui vont permettre que la démocratie puisse se vivre avec plus
de sérénité, parce que chaque année pour différents secteurs donnés, on fait le
point.  Sans  doute  ceux  qui  gèrent  cette  activité,  qui  ont  l’autorité  et  qui
influent sur le budget, peuvent dire : « Voici ce que nous avons fait. » Mais il
importe aussi que les citoyens puissent s’organiser pour juger ces rapports
officiels présentés par des agents de l’Etat, en ayant une autre approche leur
permettant de vérifier si l’on a effectivement tenu compte de ce qu’ils veulent
et si l’on s’est préoccupé de les servir. 
Pour  le  reste,  les  élections  etc…  c’est  un  problème  lié  au  greffage  de
certaines  règles.  Il  faut  éviter  de  nous  voiler  la  face  sur  des  questions
sensibles dont les effets pernicieux sont là. Il faut les affronter, les regarder,
les analyser  et nous avons au niveau du Forum Civil une autre approche qui
consiste, par rapport à ce qui nous vient de partout, de ne pas nous contenter
de recevoir. En Afrique, on reçoit beaucoup, on restitue même très bien mais
on n’émet pas, alors qu’on a des réalités différentes. Il n’y a pas de concept
neutre. Tout concept est conditionné par son contexte de conception et les
concepts qui nous arrivent sont chargés de valeurs ou de réalités qui ne sont
pas  forcément  les  nôtres.  On  doit  systématiquement  les  interroger,  les
analyser,  les  reformuler  le  cas  échéant,  et  émettre.  Dans  le  concert  des
nations, il faut émettre plus qu’on ne le fait aujourd’hui. Par exemple, on a
une administration totalement calquée sur l’administration française et nous
ne l’avons pas renouvelée depuis l’indépendance. Il y a donc problème, car
l’administration  française  construite  sous  la  notion  de  République  telle
qu’elle  est  née  en  France,  correspond  à  quelque  chose.  Nous  avons  au
Sénégal un gros problème de déficit  de conscience républicaine au niveau de
l’administration : le fonctionnaire se croit au service du régime en place et
obligé de lui faire plaisir. On ne fait rien pour lui faire comprendre qu’il est
dans le cadre d’une administration républicaine. Les organisations comme les
nôtres doivent travailler à développer cette prise de conscience.
 Rôle des médias 
Souvent les médias ne vont-ils  pas dans le sens d’une désinformation en
donnant  de  mauvais  renseignements ?  Dans  le  développement  de  la
démocratie  dans  notre  pays,  ils  ont  joué  un  rôle  fondamental.  Sans  les
médias, vous n’auriez jamais entendu parler du Forum Civil. Ils nous ont aidé
à exister.  Les médias officiels sont  instrumentalisés :  il  faut montrer patte
blanche pour passer. Mais il y a une certaine évolution compte tenu de la
pression des médias privés. Depuis que le Forum Civil existe, début 1992, on
a eu une seule fois une manifestation couverte parce que le Premier Ministre
était là. La télévision et le Soleil ne sont jamais venus. Vous leur envoyez les
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documents, ils les sortent et encore ! Mais si vous créez un mouvement de
soutien au parti en place, là vous êtes assuré d’avoir une page avec photo.
Nous nous posons la question de savoir s’il  est justifié d’avoir encore un
service public de l’information car l’information n’est pas un service public.
A partir du moment où les médias font très bien leur travail, on n’en a plus
besoin. Le temps n’est-il pas venu de privatiser ? Il y a des pays où il n’existe
pas  de  télévision  publique.  Et  c’est  ça  la  démocratie :  faire  confiance  au
professionnalisme  du  journaliste.  Quand  le  ministre  dit  quelque  chose
d’intéressant il le sort, quand il ne dit rien d’intéressant il ne le sort pas. C’est
cela l’information et la démocratie.
La presse a un autre problème qu’il faut signaler. Il y a malheureusement
quelquefois de fausses informations ou des informations biaisées par le culte
du secret de l’administration. Quand l’administration est transparente, si des
évènements se passent, on explique à la presse ce qui s’est passé. Si on lui
cache tout, elle écrit sur la base d’informations recoupées qui ne sont pas tout
à fait correctes. Il faut donc enlever le culte du secret et permettre par le biais
des  médias,  que  le  citoyen  accède  à  l’information  publique.  Je  conclus
globalement que la presse a joué un rôle important dans la consolidation de la
démocratie dans notre pays.
 Religion et démocratie  
J’ai l’habitude de dire qu’au Sénégal, chrétiens et musulmans confondus, on
a 99 % de gens qui se réclament de Dieu. Chaque religion charrie des valeurs
extrêmement  positives.  Si  chaque  citoyen  sénégalais  intégrait  dans  ses
comportements  sociaux  au  quotidien,  50  %  au  moins  des  valeurs  de  sa
religion, on n’aurait plus aucun problème. C’est une voie très importante sur
laquelle  il  faut  interpeller  nos  dirigeants,  nos  régimes  et  nous  mêmes
organisations sociales. Il faut interpeller chaque citoyen sur ce qu’il proclame
comme étant sa foi. Nous en sommes si conscients que le Forum Civil va
organiser un symposium sur « Corruption et religion » pour que les religieux
viennent dire aux citoyens que la corruption c’est du vol. Ceci est tellement
pernicieux qu’on en est arrivé à un point où l’on se dit que prendre l’argent
de l’Etat ce n’est pas grave. Si les religieux viennent dire : « Voilà ce qui est
dit dans l’Evangile et voilà la sanction qui y est attachée », si les marabouts
disent la même chose, chacun prend ses responsabilités et personne n’aura
plus d’excuses. Ceci vous montre que nous ne sommes pas insensibles à la
question  des  valeurs,   même  si  nous  ne  sommes  pas  une  organisation
religieuse. Il est important de nous appuyer sur ce que les gens croient parce
que dans  notre  approche participative,  nous  nous  appuyons  beaucoup sur
l’homme et sur sa responsabilité. Comme je le dis, le meilleur gendarme de
l’homme c’est sa conscience et il faut interpeller l’homme sur la distorsion
entre les valeurs qu’il proclame et ses comportements au quotidien. Les chefs
religieux ont une grande responsabilité  dans cette prise de conscience. 
 Démocratie culturelle et ethnies 
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Dans nos pays il y a un certain nombre de préoccupations et de composantes
de la nation qui ne sont pas prises en compte par la DUDH. On a toujours
présenté  les  droits  de  certaines  composantes  de  notre  nation  comme
incompatibles avec la consolidation et la construction de la nation. C’est la
question des ethnies. Les ethnies aujourd’hui charrient partout la violence en
Afrique :  Rwanda, Côte d’Ivoire, Sierra Leone… mais on nous a appris à
faire  l’impasse  sur  cette  réalité.  La  fenêtre  ouverte  sur  la  démocratie
culturelle nous invite à une nouvelle réflexion. Si on ne retrouve pas cette
question au centre de la DUDH, la promotion du respect des droits humains
devrait nous amener à inventer des instruments pour penser à ce problème,
trouver des solutions et assurer la paix au sein de notre communauté. Les
chercheurs  en  droit  constitutionnel  à  l’Université  devraient  investir  ce
nouveau champ qui préoccupe l’Afrique au plus haut point : l’équilibre entre
les composantes, le respect des équilibres qui les lient, comment enclencher
une  dynamique  renforçant  l’unité  nationale  tout  en  respectant  et  en
reconnaissant les communautés de base. On a l’impression ici, même dans la
Constitution, dans la législation, dans l’ordonnancement juridique, qu’on a
des dispositions d’exclusion de cette réalité ethnique. On dit que le parti ne
doit être d’aucune obédience ethnique, confessionnelle, alors que c’est cela
les structures de base de notre société. On rejette donc une réalité qui finit
toujours par nous rattraper sous une forme ou sous une autre et qui menace
l’équilibre interne de la communauté nationale.
 Pauvreté et Paix :
En  parlant  de  démocratie,  on  parle  le  plus  souvent  des  droits  civils  et
politiques,  mais  les  droits  sociaux,  économiques  et  même  le  droit  au
développement  sont  pratiquement  marginalisés.  Or  en Afrique les  aspects
sociaux et économiques sont plus fondamentaux que les aspects politiques.
La lutte du citoyen doit faire en sorte que la pauvreté qui gangrène notre pays
recule de plus en plus. Nous assistons aujourd’hui à un spectacle des plus
déroutants : les nantis deviennent de plus en plus nantis et les pauvres de plus
en plus pauvres.  La pauvreté exacerbée et sans solution peut menacer la paix
et la stabilité sociale. C’est une dimension très importante et notre lutte doit
s’orienter dans ce sens. 

Nous pouvons dire en conclusion que l’idée d’une coalition nationale travaillant
à la promotion des droits humains et de l’homme sénégalais offerte par le Forum
Civil est une opportunité à saisir.
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